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Madame, Monsieur,
 
J’ai pris connaissance du projet d’arrêté visé en objet dans le cadre de la consultaton du public en cours, qui
retent en partculier le renard et la oouine comme esplces susceptbles d’occasionner des dénâts dans le 
département de la Sarthe.
 
QUELS DÉGÂTS !!!?
  
Je suis absolument opposé à la prise de cet arrêté, notamment pour les raisons suivantes.
 
La liste des esplces susceptbles ddoccasionner des dénâts, au sein de laquelle se retrouve notamment le 
renard, et qui a trls hypocritement remplacé celle des esplces auparavant qualifées de nuisibles, est une 
imposture qui a le plus souvent seulement pour objecto de contenter le lobby de la chasse sous de 
oallacieux prétextes. Cdest le cas pour le renard qui est perçu comme un concurrent direct pour le pett 
nibier. Or cet animal oait parte inténrante de nos écosystlmes et de leur diversité, et la prédaton qudil 
exerce sur le nibier est tout à oait naturelle.
 
Quant aux ateintes au nibier ddélevane, qui précisément n’est absolument pas adapté à l’environnement 
dans lequel il est lâché, elles ne peuvent en aucun cas justfer cete volonté orénétque de destructon.
Concernant les animaux de basse-cour ou les animaux domestques, la meilleure des protectons reste un 
bâtment correctement oermé la nuit qui tent les prédateurs à l’écart ! Il apparatt tout à oait lonique de 
oermer sa porte la nuit pour se proténer des cambrioleurs, pourquoi ne pas simplement appliquer cete 
même lonique aux poulaillers !?
 
Une surpopulaton de renards sur un territoire donné ndest en outre pas possible car il s’anit d’un animal 
territorial qui est tout à oait capable, comme d’ailleurs la majorité des esplces, de se rénuler sans 
interventon de ldhomme, en adaptant notamment les naissances à la quantté de nourriture disponible. 
Preuve en est, au Luxembourn, où la chasse est interdite depuis 2015, aucune aunmentaton spectaculaire 
ni problématque des renards nda été constatée. Par son rénime alimentaire c'est même un précieux allié de
l'agriculture !
 
Enfn la revue américaine ‘i’Proceedinns oo the  atonal Academy oo Sciences’’ a même publié en 2012 une 
étude (1) montrant que « ldaunmentaton de la maladie de Lyme dans le nord-est et le centre-ouest des 
États-Unis […] coïncide plutôt avec un déclin à ldéchelle de ldaire de répartton ddun prédateur clé des petts 
mammiolres, le renard roux » !
(1)     Deer, predators, and the emernence oo Lyme disease
Taal Levia,1, A. Marm Kilpatrickb, Marc Mannelc,d, and Christopher C. Wilmersa
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 A ttre complémentaire voici quelques passanes de la letre ouverte adressée en 2017  à la classe politque 
orançaise par le Collecto  enard Grand Est qui rassemble 60 structures liées à l’environnement. Ce texte 
montre sans équivoque ldabsurdité de la persécuton dont le renard oait l’objet.
 
 "Aujourddhui, en France, 19 esplces animales sont susceptbles ddêtre classées ‘i’nuisibles’’. Les 
Commissions Départementales de Chasse et de Faune Sauvane (CDCFS) qui proposent ce classement sont 
composées majoritairement ddacteurs du monde cynénétque et les avis oormulés ne reposent 
malheureusement que sur des questons ddintérêt et ne sont nullement oondés sur des arnuments 
scientfques reconnus. Les prédateurs occupent une bonne place dans cete liste et’ les eeets bénéfques et
indispensables de ces derniers ne sont jamais pris en compte dans ces instances. 
Le  enard roux, au même ttre que la Belete, la Martre des pins, la Fouine ou le Putois d’Europe et certains 
oiseaux, est donc susceptble ddêtre détruit toute ldannée, sans quotas, au mépris des alertes données par le
monde scientfque. Pour beaucoup de ces esplces, ldindice de densité à ldéchelle natonale est à la baisse et
le piéneane intensio en est pour parte probablement responsable. 
 Chassé plus de 10 mois sur 12, de jour comme de nuit et piéné toute ldannée, le  enard roux peut aussi 
être déterré avec l’aide d’outls de terrassement et de chiens dans la quasi-totalité des départements 
orançais.
 On entend paroois que ldesplce est en surnombre mais en ldabsence ddétudes sérieuses, cete aarmaton 
ne repose sur aucun oondement. La oaculté ddautorénulaton du renard, en ooncton des ressources 
alimentaires et territoriales disponibles, est citée rénulilrement dans la litérature scientfque. [...]
Une surpopulaton est donc mécaniquement impossible et cela se confrme dans les rénions où le renard 
ndest plus chassé comme au Luxembourn et dans le Canton de Genlve. [...]
La destructon des renards ne oait pas baisser le nombre de prédatons sur les élevanes domestques. Les 
dénâts que cet animal peut commetre dans ces élevanes sont dérisoires oace à ce qu’il apporte 
écoloniquement, socialement et économiquement. Le  enard roux est un oormidable prédateur de 
micromammiolres et, en exerçant une pression constante sur les populatons de petts ronneurs, il apporte 
un nain économique important aux anriculteurs. [...]
Dieérents CS P , certaines D EAL, l’O F, le C PF, les Chambres d’Anriculture, l’I  A ou encore la F EDO  
publient rénulilrement des inoormatons qui insistent sur le rôle indispensable des  prédateurs et sur 
l’importance de préserver leurs habitats.
Les autorisatons de destructons démesurées accordées par les services de ldÉtat paraissent bien décalées 
oace à une réalité sociale en demande constante du retour de la vie sauvane et du respect de cete dernilre.
Les connaissances acquises ces 30 dernilres années sur la oaune sauvane ont permis de se détacher des 
croyances populaires et plus rien ne justfe cet acharnement. Le  enard roux reçoit désormais les oaveurs 
du peuple urbain, rural et anricole et nombreux sont ceux qui sdoeusquent du sort qui lui est réservé. [...]dd
 
Le renard fait l'objet d'un acharnement totalement insensé.
 



Comptant sur votre clairvoyance pour ne pas donner suite à ce projet d'arrêté, pour lequel j'émets une 
nouvelle fois un avis totalement défavorable, je vous rappelle enfn les termes de l’artcle L 123-19-1 du 
code de l’environnement qui stpule en matlre de consultaton du public ‘i’qu’au plus tard à la date de la 
publicaton de la décision et pendant une durée minimale de trois mois, ldautorité administratve qui a pris 
la décision rend publics, par voie électronique, la synthlse des observatons et propositons du public avec 
ldindicaton de celles dont il a été tenu compte, les observatons et propositons déposées par voie 
électronique ainsi que, dans un document séparé, les motos de la décision.’’
Je serai bien sûr partculilrement atento à son contenu !
 
Olivier P IET


